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Par la froideur d’une politique qui clame 
son obsession sécuritaire et 
« l’étanchéité » des frontières, le gouver-
nement transforme des êtres humains en 
bêtes traquées et des citoyens solidaires en 
criminels. 
 

En ce moment, plusieurs familles sont me-
nacées d’expulsion. Celles-ci, dont les en-
fants sont pourtant scolarisés en France (et 
qui sont même pour certains d’entre eux 
nés en France) n’ont plus que la France. 
 

En écho au soutien du PS au Réseau Edu-
cation Sans Frontière, j’affirme ma totale 
solidarité avec ces familles. Pour éviter leur 
expulsion, des centaines de citoyens ont 
choisi de les cacher. Parmi eux, il se trouve 
des élus, qui sont, partout en France, par-
rains et marraines de « citoyens étran-
gers ». Parfois, ils vont jusqu’à cacher ces 
personnes dans leurs maisons. 
 

J’affirme aussi ma totale solidarité avec ces 
citoyens et ces élus courageux qui font 
honneur à la République. Il est temps de 
faire preuve à la fois d’humanité et de ré-
alisme. L’humanité, consiste à accorder à 
ces familles la seule chance qu’il leur reste 
de se choisir leur propre destinée ; le ré-
alisme consiste à comprendre que la traque 
aux clandestins ne règle nullement la ques-
tion des flux migratoires pas plus qu’elle ne 
fera renoncer des êtres humains dans leur 
quête légitime d’être reconnu et de demeu-
rer l’égal en droit et en dignité de leurs 
semblables. 
 

En guise de fermeté, le gouvernement se-
rait bien avisé d’en faire preuve avec tou-
tes celles et ceux qui constituent une vraie 
menace pour la cohésion nationale et la 
paix sociale : les rentiers et actionnaires 
sans scrupule qui, eux, ont le droit de 
voyager comme bon leur 
semble. 
 
Pouria Amirshahi 
Secrétaire National 
« Droits de l’Homme » 

Et si l’égalité était une idée d’avenir ?  

Depuis peu a émergé un mot qui 
semble faire diversion par rapport 
aux approches habituelles des pro-
blèmes de discrimination. 
On ne lutterait plus 
contre – les discrimina-
tions sexistes, racistes, 
homophobes, à l’encontre 
des handicapés, … - mais 
pour la diversité. Ce qui 
pourrait paraître séduisant – pré-
senter de façon positive des démar-
ches qui interrogent la neutralité de 
procédures de choix – ne serait-il 
pas en fait révélateur d’une trans-
formation du combat ? 

La diversité est l’état de ce qui pré-
sente plusieurs aspects ou des dif-
férences ; la discrimination est l’ac-
tion de mettre à part, d’établir des 
différences. Une discrimination est 
une inégalité de traitement fondée 

sur un des 18 critères prohibés 
dans un domaine visé par la loi. 

La transformation de la lutte contre 
les discriminations en pro-
motion de la diversité est 
le résultat d’une action 
politique venue du monde 
de l’entreprise. La charte 
de la diversité a été lan-
cée fin 2004 par deux 

hommes d’affaires, C. Bébéar et Y. 
Sabeg. 

Ce qui pourrait sembler bienvenu, 
la promotion de pratiques non dis-
criminatoires dans l’accès à l’emploi, 
pourrait être un piège. Les deux 
principaux outils proposés sont 
le CV anonyme et les statisti-
ques ethniques. En obligeant les 
recruteurs à ne pas voir dans un 
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« Le CV anonyme 
suggère qu’on de-
vrait  se cacher 

pour être considéré 
à égalité » 

Pourquoi ce forum ? 
Pour valoriser les expériences et 
échanger entre élus et militants sur 
ce qu'on peut faire quand on est 
élus, majoritaires comme minoritai-
res. L'objectif du 18 mars est de 
mobiliser les élus socialistes contre 
les discriminations (testing, des 
aides aux associations...). 
 
Qui est invité ? 
Des socialistes d'Ile de France, de 
Paris, d'Aquitaine, de Lille... pour 
présenter leurs actions, mais aussi 

des associations, ou des individuali-
tés de certaines associations (LDH). 
Michel Wieviorka (sociologue) ou-
vrira le forum. 
 
Quelles sont les suites atten-
dues ? 
A la demande de Martine Aubry, il 
ne s'agit plus de constater l'état des 
discriminations, mais de faire en 
sorte que tous les élus socialistes 
s'engagent pour agir contre les dis-
criminations, pour qu'un jour elles 
soient enfin derrière nous. 

Marilyse LEBRANCHU  

Présidente du Forum des Territoires 

1er Forum des Territoires le 18 mars consacré à la 
lutte contre les discriminations 
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Vous souhaitez participer au travail de la commission ? Vous souhaitez recevoir cette lettre par mail ? Contactez nous ! 

Pouria Amirshahi 
Secrétaire National « Droits de l’Homme » 

 

pouria.amirshahi@parti-socialiste.fr 
http://parti-socialiste.fr/droitshommes 
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Agenda / Vie des fédés 

SAMEDI 28 MARS 2009 
Commiss ion  Nat ionale 
« Droits de l’Homme » 
 

La commission nationale « Droits de 
l’Homme » du Parti socialiste se réunira 
le samedi 28 mars au siège du PS à Pa-
ris. Cette réunion permettra d’échanger 
entre les secrétaires fédéraux et le se-
crétariat national sur l’actualité en matiè-
re de droits de l’homme et sur le rôle 
que doivent jouer les socialistes pour les 
défendre. 

A l’appel de Ken Coates, Nurit Pe-
led et Leila Shahid, et sous le par-
rainage d’une centaine de person-
nalités, il a été décidé d’organiser 
un Tribunal Russell sur la Palestine.  
 

La conférence de presse annonçant 
le lancement du Tribunal s'est tenu 
le 4 mars à Bruxelles sous la prési-
dence de Stéphane Hessel et Ken 
Loach. Non contraignant, il s'agit 
d'un tribunal des consciences, un 
moyen d'organisation, de pression 
de l'opinion publique contre la 
guerre récemment menée par le 
gouvernement et l’armée israélien-
ne à Gaza. Une telle entité devrait 
mettre en évidence la responsabili-
té des Etats-Unis et de l’Union Eu-

ropéenne dans la perpétuation de 
l’injustice faite au peuple palesti-
nien, privé de ses droits fondamen-
taux. 
 

Le Tribunal Russell est né de la 
volonté d'intellectuels révoltés par 
l'impunité intolérable des Etats-
Unis dans la guerre du Vietnam. Il 
a siégé pour la première fois sous 
la présidence de Jean-Paul Sartre à 
Stockholm en 1967. Dans les an-
nées 70, le Tribunal Russell II, pré-
sidé par Lelio Basso, s’est réuni 
durant trois sessions à Rome et à 
Bruxelles pour statuer sur l’impuni-
té dont bénéficiaient les auteurs de 
crimes contre l’humanité en Améri-
que Latine (Brésil, Argentine, Chili). 

Mise en place d’un Tribunal Russel sur la Palestine 

premier temps certaines caractéristi-
ques des candidats, le CV anonyme 
suggère en fait à ceux-ci qu’ils de-
vraient les cacher.  Cette mesure 
permet d’éviter de s’attaquer à  la 
principale cause de discrimination : 
les préjugés. Elle permet aussi de ne 
pas mettre en question les procédures 
de recrutement et la formation des 
recruteurs. Cela est valable pour les 
entreprises mais aussi pour tous les 
lieux de formation des élites : inter-
roger la pertinence d’un outil de sé-
lection semble plus difficile que 
créer un nouvel outil de « promotion 
de la diversité ». 

En prétendant mesurer la diversité, 
les statistiques ethniques ne cher-
chent qu’à inciter chacun à se coller 
une étiquette ; les propositions sur 
les statistiques sont le symptôme le 
plus flagrant de la transformation de 
la lutte contre les discriminations : il 
ne s’agit pas de lutter contre les iné-
galités ni contre les préjugés discri-
minatoires. Cette volonté de chiffrer 
est un pas vers la fixation de quotas 
et de mesures de discrimination po-
sitive.  Les études mettant à jour les 
inégalités et leurs mécanismes  exis-
tent. 

La lutte contre les discriminations 
passe par les deux approches habi-
tuelles en matière de respect de la 
loi : sanction et prévention. Sanc-
tions dissuasives des actes comme 
des propos discriminatoires, préven-
tion par l’éducation et la formation. 

Ce combat ne peut pas s’exonérer 
d’une remise en cause de nos pro-
pres pratiques : il est temps de ban-
nir de notre vocabulaire les expres-
sions stigmatisantes  telles que issu-
e de l’immigration – jusqu’à quand ?
- , issu-e de la diversité – laquelle ? 
sociale ? professionnelle ? géogra-
phique ?-, intégré-e – dans quoi ? la 
société où il/elle est né-e ?- …   et 
de rendre la cause de l’égalité plus à 
la mode que jamais. 

Le chiffre : 2 millions 
 

L’OMS (Organisation Mondiale de la 
Santé) a dénoncé le fait que, dans le 
monde, 2 millions d’enfants meurent 
chaque année de diarrhée alors qu’il 
existe pour soigner cette maladie un 
traitement très simple et peu coûteux. 
Le droit à la santé est pourtant inscrit 
dans la Déclaration universelle des 
Droits de l’Homme, qui n’est donc pas 
respectée par les pays l’ayant ratifiée. 
 

Le Printemps des libertés 
 

Le PS organise le dimanche 22 mars 
au Zénith, une rencontre pour la dé-
fense de la République. Ce Printemps 
des Libertés sera l’occasion de rendre 
public un Livre Noir des libertés et des 
droits, durement remis en cause de-
puis l’arrivée au pouvoir de Nicolas 
Sarkozy. 
 

8 mars : attention, écart de 
langage ! 
 

Le 8 mars s’est transformé au fil des 
années. De la « journée des droits des 
femmes », on est passé à la « journée 
de la femme ». Subtil décalage qui a 
transformé peu à peu une journée de 
lutte pour la défense de droits qui sont 
quotidiennement remis en cause (droit 
à l’avortement, à un salaire égal, pro-
tection contre les violences…) en une  
journée de célébration d’une soi-disant 
« essence  féminime ». Attention, car 
de là à considérer que les femmes ont 
un rôle et donc des droits différents 
des hommes, il n’y a qu’un pas. 

Pour aller plus loin : 
• Discriminer pour mieux régner. En-

quête sur la diversité dans les partis 
politiques, de Vincent Geissier et El 
Yamine Soum, 2008, Ed. de l’Atelier 

• La diversité contre l'égalité, Walter 
Ben Michaels, 2009, Eyrolles 

• Le Cereq : www.cereq.fr 

• L’observatoire des inégalités : 
www.inegalites.fr/ 

• Les Indivisibles : ww.lesindivisibles.fr 


